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1996/0182(COD) - 04/05/1999 - Texte adopté du Parlement confirmant |a position arrétée en lere lecture

Suite al'entrée en vigueur du traité d' Amsterdam, le Parlement européen a confirmé en tant que premiére
lecture dans e cadre de la procédure de codécision, son avis du 17/07/1997 sur la proposition de directive.
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